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RERLALIQUE FRANCAIE 27 NOV, 2014 

PRÉFET DU CALVADOS BUREAU DU COURRIER 
    

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT DE 
L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT 
DE BASSE-NORMANDIE 

UNITE TERRITORIALE DU CALVADOS 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

Société France Artifices 

Commune de Saint-Martin-des-Besaces 

LE PRÉFET DE LA RÉGION DE BASSE-NORMANDIE 
PRÉFET DU CALVADOS 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

le Code de l'Environnement, et notamment ses titres 1° et 4 des parties réglementaire et législative du 
Livre V ; 

la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R.511-9 du Code de 
l'Environnement ; 

l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 02 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; 

l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005, relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation ; s 

l'arrêté ministériel du 20 avril 2007 fixant les règles relatives à l'évaluation des risques et à la 
prévention des accidents dans les établissements pyrotechniques ; 

l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié, relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes et des déchets ; 

l'arrêté ministériel du 07 juillet 2009, relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l’eau dans les 
ICPE et aux normes de référence ; 

l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié, relatif à la prévention des risques accidentels au sein 
des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 
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VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 

constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de 
l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 31 mai 2012, relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant 

des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties 
additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux 
souterraines ; 

l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012, relatif aux modalités de constitution de garanties financières 
prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

la demande présentée le 20 septembre 2013 et complétée le 18 octobre 2013 par la société France 
Attifices dont le siège social est situé 9, rue des Cerisiers - 14350 LE BENY-BOCAGE en vue 

d'obtenir l'autorisation d'exploiter un dépôt d'artifices de divertissements d'une capacité maximale de 
9999 kg de matières actives sur le territoire de la commune de Saint-Martin-des-Besaces au lieu dit 
« Les Bouillons » ; 

le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

la décision en date du 20 décembre 2013 du président du tribunal administratif de Caen portant 
désignation du commissaire-enquêteur ; 

l'arrêté préfectoral en date du 15 janvier 2014 ordonnant l'organisation d'une enquête publique du 14 

février au 19 mars 2014 inclus sur le territoire des communes de Saint-Martin-des-Besaces, 
Dampierre,  La-Ferrière-Harang,  Placy-Montaigu,  Saint-Denis-Maisoncelles,  Saint-Jean-des- 
Essartiers, Saint-Ouen-des-Besaces et Le Tourneur ; 

l'accomplissement des formalités d'affichage réalisées dans ces communes de l'avis au public ; 

la publication des avis d'enquête dans deux journaux locaux ; 

le registre d'enquête et l'avis du Commissaire Enquêteur ; 

les avis émis par les conseils municipaux des communes de Saint-Martin- des-Besaces, Saint-jean- 
des-essartiers, Saint-Ouen-des-Besaces et Le Tourneur ; 

les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

le rapport et les propositions en date du 24 septembre 2014 de l'inspection des installations classées ; 

l'avis en date du 14 octobre 2014 du conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

CONSIDÉRANT l'éloignement des installations par rapport aux tiers ; 

CONSIDÉRANT qu'en application des dispositions de l’article L.512-1 du Code de l'Environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, fixées par 
l'arrêté préfectoral d'autorisation permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour 
les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du Code de l'Environnement, notamment pour la commodité du 

voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de 
l'environnement ; : 

CONSIDÉRANT que le projet d'arrêté préfectoral a été porté à la connaissance du demandeur ; 

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ; 

Page 2 sur 29.



ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1 - Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société France Artifices représentée par son directeur dont le siège social est situé au 9, rue des 
Cerisiers —- 14350 LE BENY-BOCAGE est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent 
arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Saint-Martin-des-Besaces au lieu dit « Les Bouillons », 

les installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2 - Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux du 2 mars 2001 et du 1er mars 2004 sont abrogées par le présent 

arrêté. 

Article 1.1.3 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 
arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées 

  

  

  

  

Rubrique installations classées concernées Description des installations 

Désignation de la rubrique AID 

RRPNE ROSES STE Stockage d'une capacité maximale de 9999 
1311-2 p A kg, soit au maximum 2535 kg de matière 

présente dans l'installation étant supérieure 
à 500 kg, mais inférieure à 10 t. 

Produits explosifs (fabrication), autre 

fabrication : chargement, encartouchage, 
conditionnement, la quantité de matière A Capacité maximale de 9999 kg, soit 2535 kg 
active susceptible d'être présente dans de matière active équivalente. 
l'installation étant supérieure à 500 kg, 
mais inférieure à 10 t. 

active équivalente. 

  

1310-2b)       
  

À: installation soumise à autorisation 

Article 1.2.2 - Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de Saint-Martin- des-Besaces, sur les parcelles 

cadastrales suivantes : section ZH, parcelles n° 12, 107,13 et 14. 
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L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 

suivante : 

— 3 dépôts d'artifices de divertissements nommés D1, D2 et D4 où les artifices sont entreposés, 

— bâtiment 3 destiné à la réception, la préparation des commandes et l'expédition, 

— à l'entrée du site, un local d'accueil. 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Article 1.3.1 - Conformité au dossier de demande d’autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les autres réglementations en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L’AUTORISATION 

Article 1.4.1 - Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans à compter de la signature du présent arrêté ou n'a pas été exploitée durant deux années 
consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 - PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

Article 1.5.1 - Implantation et isolement du site 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des 
éléments du dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du 

préfet avec tous les éléments d'appréciation en application de l'article R.512-33 du Code de 

l'Environnement. 

CHAPITRE 1.6 - GARANTIES FINANCIÈRES 

Article 1.6.1 - Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour l'ensemble des activités 
exploitées sur le site. Elles sont constituées dans le but de garantir la mise en sécurité du site de l'installation 
en application des dispositions mentionnées à l'article R.512-39-1 du code de l'environnement. 

Article 1.6.2 - Montant des garanties financières 

Le montant initial des garanties financières, défini sur la base de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif au 
calcul des garanties financières, est fixé à 61 449 euros TTC (avec un indice TP01 fixé à 700,3 et un taux 

de TVA de 20 %). 

Toutefois, ce montant étant inférieur à 75 000 €, l'exploitant. n'a pas à constituer cette garantie, 

conformément au décret 2012-633 du 3 mai 2012. 

Article 1.6.3 - Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet tous les 

cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01. 

Ce montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe Il de 
l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé. 
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Article 1.6.4 - Révision du montant des garanties financières 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de mise en sécurité 
nécessite une révision du montant de référence des garanties financières et doit être portée à la 
connaissance du préfet avant sa réalisation. 

Article 1.6.5 - Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l'article L516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties 

financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent 

arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'article 
L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le 

paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

Article 1.6.6 - Appel des garanties financières 

Le Préfet peut faire appel aux garanties financières à la cessation d'activité, pour assurer la mise en sécurité 

du site en application des dispositions mentionnées à l'article R.512-39-1 du code de l'environnement : 

+ soit en cas de non-exécution par l'exploitant de ces dispositions, après intervention des mesures 
prévues à l'article L.171-8 du Code de l'Environnement, 

+ soit en cas de disparition juridique de l'exploitant. 

Article 1.6.7 - Levée de l'obligation de garanties financières 

Lorsque l'activité a été totalement ou partiellement arrêtée et après mise en sécurité de tout ou partie du site 
des installations couvertes par lesdites garanties en application des dispositions mentionnées aux articles 

R.512-39-1, le préfet détermine, dans les formes prévues à l'article R.512-31, la date à laquelle peut être 

levée, en tout ou partie, l'obligation de garanties financières. La décision du préfet ne peut intervenir 

qu'après consultation des maires des communes intéressées. 

En application de l'article R.516-5 du Code de l'Environnement, le Préfet peut demander la réalisation, aux 
frais de l’exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée 
de l'obligation de garanties financières. 

Article 1.6.8 —- Changement d’exploitant 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale. Le nouvel exploitant adresse au Préfet 
les documents établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant de la constitution de ses 
garanties financières, au moins trois mois avant le changement effectif d'exploitant. 

Lorsque le changement d'exploitant n'est pas subordonné à une modification du montant des garanties 
financières, l'avis du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques 
n'est pas requis. À défaut de notification d'une décision expresse dans un délai de trois mois, le silence 
gardé par le Préfet vaut autorisation de changement d'exploitant. 

CHAPITRE 1.7 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.7.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est 

portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.7.2 - Mise à jour des études des dangers et d'impact 

Les études des dangers et d'impact sont actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise 
ou non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 
effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 
engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.7.3 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. 
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Article 1.7.4 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations classées visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.7.5 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois 
qui suit la prise en charge de l'exploitation. Il s'assure que toutes les pièces du dossier prescrites à l'article 
2.6.1 du présent arrêté lui sont remises. 

Article 1.7.6 - Cessation d'activité 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif l'une de ses installations, il notifie au préfet la date de cet arrêt trois 

mois au moins avant celui-ci. Cette notification est accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des 
terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 

Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues ainsi que la nature des travaux pour assurer, dès l'arrêt 
de l'exploitation, la mise en sécurité du site et doit comprendre notamment : 

‘ + _ l'évacuation etou l'élimination de toutes les installations, matières premières et produits finis ; 

+ l'évacuation et l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site ; 

e la coupure des énergies (eau, gaz et électricité) ; 

+ les interdictions ou limitations d'accès au site ; 

+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

L'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé 
selon les dispositions des articles R. 512-39-2 et R. 512-39-3 du Code de l'Environnement. 

Lors de la notification adressée au préfet, l'exploitant transmet au maire ou au président de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au propriétaire du terrain 
d'assiette de l'installation les plans du site et les études et rapports communiqués à l'administration sur la 
situation environnementale et sur les usages successifs du site, ainsi que ses propositions sur le type 
d'usage futur du site qu'il envisage de considérer. Il transmet dans le même temps au préfet une copie de 
ses propositions. 

En cas de cessation définitive d'activité, même partielle, conduisant à la libération de terrains susceptibles 
d'être affectés à un nouvel usage et lorsque les types d'usage futur sont déterminés, dans le dossier de 
demande d'autorisation d'exploiter ou en application de l'article R. 512-39-2 précité, l'exploitant transmet en 
outre au préfet un mémoire précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement, comprenant notamment : 

e les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ; 

e les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement 
polluées, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur ; 

e en cas de besoin, la surveillance à exercer ; 

e les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, 
accompagnés, le cas échéant, des dispositions proposées pour mettre en œuvre des servitudes ou 
des restrictions d'usage. 
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Lorsque la cessation d'activité concerne des installations soumises à l'acquittement d'une taxe générale sur 

les activités polluantes assise sur l'exploitation d'un établissement (dite “TGAP à l'exploitation” — art. 266 
sexies et suiv. du Code des Douanes), l'exploitant dépose une déclaration auprès du service des douanes 
dans les trente jours qui suivent la date de fin de son activité. Une copie de la déclaration est adressée à 

l'Inspection des Installations Classées. 

Article 1.7.7 - Vente des terrains 

En cas de vente des terrains, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des installations 
classées soumises à autorisation y ont été exploitées. II l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, 
des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation de ces installations. 

Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit à l'acheteur si son activité a 
entraîné la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives. L'acte de vente atteste de 
l'accomplissement de cette formalité. 

CHAPITRE 1.8 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré devant le Tribunal 
administratif de Caen : 

e par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où le 
présent acte leur a été notifié ; 

e par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 
l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois 

après la publication ou l'affichage de la présente décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à 
l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.9 - RESPECT DES AUTRES RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le Code Minier, le Code Civil, le Code de l'Urbanisme, le Code 

du Travail et le Code Général des Collectivités Territoriales, la réglementation sur les équipements sous 
pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

L'exploitant devra respecter les lois et règlements relatifs à la protection du patrimoine archéologique. 

L'exécution des travaux, de diagnostics, de fouilles ou mesures éventuelles de conservation, prescrits par 

ailleurs au titre de l'archéologie préventive, est un préalable à tous travaux de terrassement (y compris 
phase de découverte) dans les limites foncières correspondant aux activités autorisées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.10 - SANCTIONS 

Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des sanctions 
pénales, les sanctions administratives prévues par le Code de l'Environnement pourront être appliquées. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

°_ limiter la consommation d'eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

+ gérer les effluents et les déchets en fonction de leurs caractéristiques et réduire les quantités rejetées ; 

e prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection 
de la nature et de l'environnement, la conservation des sites et des monuments ainsi que les éléments du 
patrimoine archéologique. 

Article 2.1.2 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit pour l'ensemble des installations des consignes d'exploitation comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d'arrêt momentané, en particulier pour travaux de modification ou d'entretien, de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, … 

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1 - Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 
de propreté (peinture, .). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement, ..). 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L511-1 du Code de l'Environnement. Cela concerne notamment 
les situations suivantes : 

> Evénement avec conséquence humaine ou environnementale ; 
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Evénement avec intervention des services d'incendie et de secours ; 
Pollution accidentelle de l'eau, du sol, du sous-sol ou de l'air ; 
Rejet de matières dangereuses ou polluantes, même sans conséquence dommageable, à l'exception 
des rejets émis en fonctionnement normal, dans les conditions prévues par les prescriptions de 
fonctionnement applicables aux installations du dépôt ; 

V
V
Y
Y
 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis sous quinze jours par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise a minima : 
- la situation des installations au moment de l'incident ; 
- une description chronologique des faits : 
- les mesures mises en œuvre pour placer les unités en position de sûreté 
- une première estimation qualitative et quantitative des conséquences (humaines, matérielles, 

économiques où environnementales) de l'événement. 

Ce rapport est complété dans les meilleurs délais par : 
- Une analyse des causes, des circonstances ayant conduit à l'incident ainsi que des conséquences de ce 

dernier ; 
- les mesures mises en oeuvre pour éviter le renouvellement d’un accident ou incident similaire et pour en 

pallier les effets à moyen ou long terme. 

En outre et dans la mesure du possible, l'exploitant informe l'inspection des installations classées des 
événements particuliers, tels feu, odeur, bruit significatifs, survenus sur son site dont il a connaissance et qui 
sont perceptibles de l'extérieur du site. 

CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

+ __le dossier de demande d'autorisation initial, ainsi que les dossiers d'extension et de modification : 

+ les plans tenus à jour ; 

+ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 

+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

+ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, sous réserve que des dispositions soient prises pour la 
sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.7 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

Articles Documents relatifs aux contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

Article 10.2.2 |Niveaux sonores Tous les 5 ans 

Article 10.2.1 | Contrôles des eaux pluviales Annuelle 

Article 1.7.6 | Notification de mise à l'arrêt définitif ni LL RL       
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère. 

Le brûlage à l’air libre est interdit. 

Article 3.1.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception 
et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression 
interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur 
fiabilité. 

Article 3.1.3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 3.1.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), régulièrement et convenablement nettoyées ; 

e les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation ; 

les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

L'établissement n'est pas à l'origine de rejets atmosphériques, à l'exception de ceux des engins d'entretien et 
de transports servant à la livraison, le déplacement et l'expédition des artifices de divertissements 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

  

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1 - Origine et consommation en eau 

L'établissement n'est pas consommateur d'eau à l'exception des besoins domestiques et de l'eau nécessaire 
à la lutte contre un éventuel incendie. 

Article 4.1.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Les installations ne doivent, du fait de leur conception ou de leur réalisation pas être susceptibles, de 
permettre à l'occasion de phénomènes de retour d'eau la pollution du réseau public d'eau potable ou du 
réseau d'eau potable intérieur par des matières résiduelles ou des eaux nocives ou toute substance non 
désirable. 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes (disconnecteur à zone de pression réduite.) sont installés afin d'isoler les réseaux 
d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou 
dans les milieux de prélèvement. Dans le cas de la mise en place d’un disconnecteur, celui-ci doit faire 
l'objet d'un contrôle annuel. Le rapport de contrôle est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Les canalisations et réservoirs d'eau non potable doivent être entièrement distincts et différenciés des 
canalisations et réservoirs d'eau potable au moyen de signes distinctifs conformes aux normes applicables. 

L'établissement ne dispose pas de puits de pompage en nappe. 

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

L'établissement ne génère pas d'eaux industrielles. 

Les eaux domestiques sont collectées et évacuées par une société spécialisée (déchets). 

Les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées sont envoyées vers le fossé qui longe la RD 675. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées sont envoyées dans ce même fossé après passage dans un 
débourbeur/déshuileur. 

  

  

  

  

SÉeRnRnn ARTS sur Concentration instantanée 
Paramètre 

(mg/l) (mg/l) 

Hydrocarbures totaux 5 10 

DCO 80 160 

Mes 30 60         
  (a): le cas échéant: grande surface imperméabilisée (voir loi sur l'eau) et rejet pluvial important après 
stockage dans un bassin par exemple 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la valeur limite 
prescrite en concentration moyenne journalière. 
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TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1 — Principes généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

L'exploitant est tenu de mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à 

privilégier, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

B) le recyclage ; 

x) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

ë) l'élimination. 

L'exploitant est tenu de caractériser les déchets qu'il produit. Il est également tenu d'emballer ou 
conditionner les déchets dangereux et d’apposer un étiquetage sur les emballages ou les contenants. 

Article 5.1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du Code de l'Environnement. 

Les déchets d'emballages visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du Code de l'Environnement sont 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables où de 
l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-16 du Code de 
l'Environnement. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé 
par des PCB. Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux articles R. 543-127, R. 543-128 
etR. 543-131 à R. 543-135 du Code de l'Environnement. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux articles R. 543-137 à R. 543-151 du 
Code de l'Environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de 

génie civil ou pour l’ensilage. 

Les équipements électriques et électroniques usagés doivent être éliminés conformément aux articles 

R. 543-172 à R. 543-174 et R. 543-188 à R. 543-201 du Code de l'Environnement. 

Article 5.1.3 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 
doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 

pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les entreposages de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 
météoriques souillées. 

La durée moyenne de stockage des déchets ne dépasse pas un an. 
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Article 5.1.4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
visés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Article 5.1.5 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdite. 

CHAPITRE 5.2 — TRAÇABILITÉ ET CONTRÔLES 

Article 5.2.1 - Déchets produits par l'établissement 

La production et l'élimination des déchets produits par l'établissement doivent faire l'objet d'une comptabilité 

précise tenue en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

À cet effet, les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets tiennent à jour un 
registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. 

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations 
suivantes : 

. la date de l'expédition du déchet ; 

L la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe Il de 
l'article R. 541-8 du Code de l'environnement) ; 

. la quantité du déchet sortant ; 

, le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

u le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur 
numéro de récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du Code de l'environnement; 

. le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

. le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement (CE) n° 1013/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ; 

. le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon 
les annexes | et Il de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 
novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives : 

, la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie au 
point 5.1.1. 

° Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets sont annexés au registre 
prévu ci-dessus et archivés pendant au moins trois ans. 

Article 5.2.2 - Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi des 
déchets dangereux en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des 
déchets dangereux mentionné à l'article R. 541-45 du Code de l'Environnement. 

Les déchets contenant de l'amiante font l'objet d’un bordereau de suivi spécifique. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R. 541-50 à R. 541-64 
du Code de l'Environnement. La liste des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
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Lors de chaque enlèvement et transport, l'exploitant doit s'assurer lors du chargement que les emballages 
ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de 

l'environnement et à respecter les réglementations applicables en la matière. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 
application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement Européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 

Article 5.2.3 - Déchets réceptionnés par l'établissement 

La réception de tous déchets dans l'établissement est interdite. 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 
la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations relevant du Livre V - Titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation 
en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R.571-1 et suivants du 
Code de l'Environnement et des textes pris pour leur application). 

Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par les trépidations sont isolées du sol ou des 
structures les supportant par des dispositifs antivibratoires efficaces. 

Article 6.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ….) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Article 6.1.4 - Horaires de fonctionnement 

L'établissement est autorisé à fonctionner entre 8 h et 18 h pendant les jours ouvrables. Toutefois, l'accès au 
dépôt est également autorisé le dimanche et les jours fériés, sur cette même plage horaire, en cas de 
nécessité d'approvisionnement de feux d'artifices. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1 - Valeurs limites d’émergence 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 

pondérés A du bruit ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores 

correspondant au bruit résiduel (établissement à l'arrêt). 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs limites admissibles, fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence 
réglementée. 

  

Émergence admissible pour la Niveau de bruit ambiant existant 

dans les zones à émergence 
réglementée (incluant le bruit de 

Émergence admissible pour la 
période allant de 7h à 22h, sauf 

dimanches et jours fériés 
période allant de 22h00 à 7h00 

ainsi que les dimanches et jours 

  

        
l'établissement) fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 6 dB(A) 4 dB(A) 
ou égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
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Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit : 

e intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 
d'autorisation de l'installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardin, 
terrasse...) 

e les zones constructibles définies par les documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 
du présent arrêté d'autorisation. 

e l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté 
d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les 
plus proches (cours, jardin, terrasse...) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 

destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles 

Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit 

a - Installations nouvelles 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

Période de jour Période de nuit 
Périodes allant de 07h00 à 22h00 allant de 22h00 à 07h00 

(sauf dimanches et jours fériés) | (ainsi que dimanches et jours fériés) 

  

Niveau sonore limite 
admissible 60 dB(A 70 dB(A)         
  

La durée d'apparition d'un bruit particulier de l'établissement, à tonalité marquée et de manière établie ou 
cyclique, n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes 

diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 

Article 6.3.1 - Niveaux limites de vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 

annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE, LUTTE CONTRE LES GAZ À EFFET DE SERRE 
ET POLLUTIONS LUMINEUSES 
  

CHAPITRE 7.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 7.1 - Généralités 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à en assurer la meilleure efficacité énergétique, et notamment par la mise en œuvre 
de technologies contribuant aux économies d'énergie et à la réduction des émissions des gaz à effet de 
serre. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien de ses 
installations afin de supprimer, sinon réduire, l'impact de l'éclairage sur la consommation d'énergie, sur la 
préservation de la santé humaine et sur celle des écosystèmes. 

À cet effet, l'utilisation nocturne de sources lumineuses est interdite, sauf à justifier d'obligations motivées 
par la sécurité publique où du personnel, ou par la lutte contre la malveillance. 

Lorsque l'utilisation de sources lumineuses ne peut être évitée, elle doit être adaptée aux nécessités réelles. 
En particulier : 

e l'éclairage est assuré par des lampes et luminaires “éco-performants” et la signalisation par des 
dispositifs rétroréfléchissants, lorsque cela ne remet pas en cause la sécurité des travailleurs. L'utilisation 
de déflecteurs (‘abat-jour”) diffusant la lumière vers le bas doit permettre de réduire la lumière émise en 
direction des zones d'habitat et des intérêts naturels à protéger ; 

+_ des dispositifs d'obturation (stores ou volets) équiperont les ouvertures des locaux devant rester éclairés ; 

+ _ s'agissant de la lutte contre la malveillance, préférence sera donnée à l'allumage des sources lumineuses 
asservi à des minuteries etou à des systèmes de détection de présence, ceci afin d'éviter l'éclairage 
permanent du site. 

L'exploitant tient à la disposition de l'Inspection des Installations Classées les éléments justifiant de 
l'application de ces prescriptions. 
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TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES ACCIDENTELS 
  

CHAPITRE 8.1 - PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 
de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les 
mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 

d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site 
après l'exploitation. En particulier, les installations d'appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles 

fréquents au cours de leur fonctionnement sont disposées ou aménagées de telle manière que des 
opérations de surveillance puissent être exécutées aisément et qu'en cas d'accident, le personnel puisse 
prendre en sécurité les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

I! met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 8.2 - CARACTÉRISATION DES RISQUES 

Article 8.2.1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

l'établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de 
données de sécurité prévues par l'article R.4412-38 du Code du Travail. Les incompatibilités entre les 
substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans 
les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des 
installations en tiennent compte. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 
(nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'Inspection des 
Installations Classées. 

Article 8.2.2 - Zonage des dangers internes à l’établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations 
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou 
utilisées où d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi- 
permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une 

faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés (marquage au sol, panneaux, chaïnage, ..) et 
reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (par exemple atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 
Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

L'exploitant tient à jour et à la disposition de l'Inspection des Installations Classées un plan de ces zones. 

Article 8.2.3 - Information préventive sur les effets dominos externes 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs 
identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont 
susceptibles d'affecter lesdites installations. 

Il transmet copie de cette information au préfet et à l'inspection des installations classées. Il procède de la 
sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des 
périmètres ou à la nature des risques. 
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CHAPITRE 8.3 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 8.3.1 - Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 
la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. Les voies de 
circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 
tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services 
d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 
(chemins carrossables, ..) pour les moyens d'intervention. 

L'accès à l'établissement doit être réglementé. 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence 
des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 

techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en 
cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

*__ largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres, 

*_ rayon intérieur de giration : 11 mètres, 

+ hauteur libre : 3,50 mètres, 

+ _ résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Article 8.3.2 - Bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres 
bâtiments et unités de l'installation ou protégés en conséquence. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 
pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Article 8.3.3 - Installations électriques - mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 

réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 
applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. Une vérification de l'ensemble de 
l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui 
mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant tiendra ce rapport à 

la disposition de l'Inspection des Installations Classées et conservera une trace écrite des éventuelles 
mesures correctives prises. 
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Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Article 8.3.4 - Protection contre la foudre 

1. Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et 
L.511-1 du code de l'environnement est réalisée par un organisme compétent tel que défini par l'arrêté du 4 
octobre 2012 susmentionné. Elle identifie les équipements et installations dont une protection doit être 
assurée. L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 
62305-2, version de novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des 
installations classées. Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. Cette analyse est 
systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens de l'article R.512-33 du 
code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modification des 
installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF. 

2. En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un 
organisme compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le 
lieu de leur implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

3. Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si 
besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 

4. Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude 
technique. 

5. Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes 
françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union européenne. 

6. L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont 
réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique et mis en œuvre avant le début de 
l'exploitation. 

7. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

8. L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct 
de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète 
tous les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées 
conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

9. Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, 
par Un organisme compétent. Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, 
celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

10. L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du 
risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports 
de vérifications. 

11. Les paratonnerres à source radioactive sont interdits. 

CHAPITRE 8.4 - GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

Article 8.4.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 
développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de 
démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien, .…) font l'objet de procédures et instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées. 
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Ces consignes doivent notamment indiquer : 

e _ l'interdiction de fumer ; 

l'interdiction de tout brûülage à l’air libre ; 

e_ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt : 

e_ l'obligation du “permis d'intervention” ou “permis de feu” : 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts 
notamment) ; 

e les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

+ _ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours. 

Article 8.4.2 - Interdiction de feux 
  

l'est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 
permis d'intervention spécifique. 

Article 8.4.3 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Article 8.4.4 - Travaux d’entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 
unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un “permis d'intervention” et éventuellement d'un 
“permis de feu” et en respectant une consigne particulière. 

Le “permis d'intervention” et éventuellement le “permis de feu” et la consigne particulière doivent être établis 
et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués 
par une entreprise extérieure, le “permis d'intervention” et éventuellement le “permis de feu” et la consigne 
particulière doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 
nommément désignées. 

Le permis rappelle notamment : 

+ les motivations ayant conduit à sa délivrance. L'impossibilité de réaliser ces travaux hors de l'installation 
ou des zones à risques sera notamment justifiée ; 

e la durée de validité ; 

e la nature des dangers ; 

e le type de matériel pouvant être utilisé ; 

+ les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 
d'explosion, la mise en sécurité des installations ; 
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+ _ les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 
(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur 
les lieux destinés à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée 
par l'exploitant ou son représentant et le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 8.5 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 8.5.1 - Organisation de l’établissement 

Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que rupture de récipient, 
déversement direct des matières dangereuses ou insalubres vers le milieu naturel. 

Une consigne doit préciser les vérifications à effectuer pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 
spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8.5.2 - Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 
de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Article 8.5.3 - Rétentions 

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

° 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

e 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 

+ _ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

+ _ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

+ dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 
800 litres. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art. Les capacités de rétention sont 
étanches aux produits qu'elles pourraient contenir, résistent à l'action physique et chimique des fluides et 
peuvent être contrôlées à tout moment. Il en est de même pour leur éventuel dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels 
ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu 
naturel. 
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La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
Stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 
pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets Spéciaux considérés comme des 
Substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Article 8.5.4 - Réservoirs 
  

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Article 8.5.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée 
ou assimilés et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 8.6 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 

Article 8.6.1 - Définition générale des besoins et moyens de lutte 

L'établissement dispose en toutes circonstances de ressources en eaux suffisantes pour assurer la lutte 
contre un incendie. 

Il est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'étude des dangers du dossier de l'établissement visé au chapitre 1.3 du Titre 1. 

En particulier, un potentiel hydraulique de 120 m3 utilisables sur 2 heures (débit de 60 m3/h au minimum) 
qui sera obtenu à partir de bouches d'incendie ou de poteaux incendie normalisés NFS 61 211 ou NFS 61 
213 (fournissant 60 m3/h alimenté par une canalisation de diamètre 100 mm à une pression de 1 bar au 
minimum) implantés en dehors des effets de surpression Z4 (50 mb). 

En complément, un extincteur à poudre et un bac à sable est présent à l'entrée de chaque bâtiment. 

Les bâtiments et dépôts sont équipés d'un dispositif adapté de détection d'incendie avec report d'alarme. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en 
liaison avec les services d'incendie et de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur 
emplacement résulte de la prise en compte des scenarii développés dans l'étude des dangers et des 
différentes conditions météorologiques. 
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Article 8.6.2 - Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. 11 doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 
tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

L'exploitant prendra toutes les dispositions appropriées pour s'assurer que les moyens externes peuvent 
être efficacement mis en œuvre. 

Article 8.6.3 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

°_ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans l'établissement, sauf travaux encadrés 
par un permis de feu ; 

+ _les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 

+ _ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours ; 

+ la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert 
de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 8.6.4 - Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire de celles- 
ci. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail 
à tout moment en cas d'appel. 

Article 8.6.5 - Protection des milieux récepteurs 

L'établissement est aménagé afin de pouvoir assurer le confinement des eaux d'extinction d'un incendie. 
Celui-ci pourra être assuré par un dispositif d'obturation du réseau d'évacuation des eaux pluviales ou par un 
bassin de confinement. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être actionnés en 
toutes circonstances. 

La vidange suivra les principes imposés par l'article 4.3.12 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être 
polluées. 

Le bassin est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. 
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N° local | Affectation et masses totales (kg) Masse totale autorisée au sein de 
l'établissement (kg) 

  

  

  

        
3.2 - Préparation 0 200 
3.3 Expéditions 0 500 - 

— 9999 Stationnement 0 1200 
  

Registre de suivi des entrées, des sorties et de l'état des stocks : 

L'exploitant met en place un registre qui permet en permanence de connaître : 

- les quantités et type d'artifices (dont la division de risques) entrés sur l'installation, la date de ces entrées, les 
dates de péremption, 

- la liste et les quantités des articles présents au sein de l'établissement, 

- l'état des stocks d'artifices de divertissements, identifiant, 

- la quantité totale de matières actives et la quantité totale de matières actives équivalentes présentes dans 
l'établissement, 

- pour chaque bâtiment ou dépôt, la quantité totale de matières actives et la quantité totale de matières actives équivalentes. 

Si ce registre repose sur un système informatique, une édition quotidienne sur Support papier de l'état des stocks du dépôt sera effectuée (sauf en l'absence de mouvements) et celle-ci sera archivée pendant 5 ans dans un endroit facilement accessible en cas de sinistre. 

Article 9.2 - Conception des installations 

L'établissement est équipé d'un dispositif d'alarme anti-intrusion. 

Clôture : 

L'établissement est entouré d'une clôture défensive de 2 m de hauteur au minimum, destinée à le protéger contre les vols. Cette clôture n'est ouverte que pour le service des installations. 

Bâtiments : 

Les voies d'accès sont dégagées en permanence afin de disposer d'un accès aisé aux bâtiments 

La toiture des bâtiments doit être en matériaux légers, choisis et disposés de façon à réduire le danger de projection en cas d'explosion, ainsi que le risque incendie. Les parois verticales seront construites en matériaux présentant les mêmes garanties. 

Chacun des dépôts est fermé par une porte de construction solide, munie d'une serrure de sûreté. Cette porte s'ouvre sur l'extérieur, elle est maintenue fermée et ne sera ouverte que par des personnes autorisées et 
uniquement le temps du service du dépôt. Les parties métalliques sont aussi réduite que possible. 

Le plancher des bâtiments est étanche et revêtu de façon à ne pas provoquer d'étincelles en cas de frottements où 
de chocs. 

Les dépôts sont convenablement ventilés par des bouches d'aération hautes et basses disposées et conçues de 
façon à s'opposer à l'introduction à l'intérieur de substances capables de provoquer ou de contribuer à un incendie. 

Merlons : 

Les dépôts D1, D2 et D4 et le bâtiment de réception, préparation expédition sont dotés de merlons périphériques en terre, conçus de manière à éviter tous effets dominos entre les dépôts d'artifices. 
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TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

Article 9.0 - Phase de chantier 

Lors des travaux d'aménagements, l'exploitant prendra toutes les précautions nécessaires pour ne pas générer de 
risques de pollution de la zone Natura 2000 située à proximité, en particulier, les travaux seront suspendus en cas 
de période trop humides. 

Article 9,1 - Configuration des installations — timbrage maximal 

Les dépôts permanents sont les bâtiments D1, D2 et D4. 

Le bâtiment 3 est le bâtiment de réception, préparation et expédition. 

Attifices de divertissements admis : 
  

Les artifices acceptés dans l'établissement doivent disposés de l'agrément technique du ministère chargé de 
l'industrie et sont stockés dans leur emballage agréés pour le transport. 

L'introduction et le stockage dans l'établissement d'artifices de divertissements autres que ceux répondant aux 
caractéristiques mentionnées ci-dessus est strictement interdit. 

Les stockages sont organisés dans le respect des groupes de compatibilité et des règles d'implantation définies 
par l'arrêté ministériel régissant la prévention des risques dans les établissements pyrotechniques. 

Procédure d'acceptation et d'entrée : 

Lors de la commande et lors de la livraison d'un lot d'artifices de divertissements, l'exploitant procède à la 
vérification de la compatibilité entre la livraison et la capacité résiduelle du dépôt. Cette vérification porte sur le 
tonnage maximal de matières actives, sur le tonnage maximal de matières équivalente et sur le respect des 
groupes de compatibilité et du timbrage de chaque bâtiment. 

Par ailleurs, lors du déchargement, l'exploitant vérifie l'intégrité des emballages des artifices et leur bon étiquetage. 

Quantités maximales autorisées : 
  

Dans le cadre de son fonctionnement, l'établissement doit respecter en permanence (24h/24 et 365 jours par an) 
les timbrages maximum suivants : 
-_ quantité maximale de matières actives présentes dans l'établissement (y compris au sein des véhicules) : 

9999 kg, 
-__ quantité maximale de matières actives équivalentes présentes dans l'établissement (y compris au sein des 

véhicules) : 2535 kg. 

De plus, les timbrages spécifiques suivants sont aussi respectés en permanence : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
    

N° local Affectation et masses totales (kg) Masse totale autorisée au sein de 
l'établissement (kg) 

Configuration n°1 Cat 1.1 Cat 1.3 Cat 1.4 et 1.4s 

D1 0 2800 

D2 125 0 #06 
D4 0 0 7074 

Configuration n°2 Cat 1.1 Cat 1.3 Cat 1.4 et 1.4s 

D1 0 2800 9099 

D2 0 1220 

D4 0 0 5979 

Configuration n° 18&2 

3.1 - Dépotage 0 1200 _       
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Ces merlons dépassent de 1 m la hauteur du maximum du bâtiment qu'il entoure. La largeur des merlons au 

sommet est d'au moins 1 m. Le pente du talus du coté intérieur du merlon est aussi raide que la nature du remblai 

le permet et son pied est à 1 m du soubassement du bâtiment à protéger. 

L'exploitant assure l'entretien de ces merlons afin de garantir le maintien de leur stabilité et de leur dimension 

minimale. 

Fauche et entretien de l'établissement : 

L'établissement fera l'objet d'un entretien régulier. 

En particulier, les zones de prairies seront régulièrement fauchées et les arbres et arbustes seront régulièrement 

élagués. Les zones situées à l'intérieur des merlons seront tondues ou désherbées (par tous moyens autres que 

des produits phytosanitaires) afin d'empêcher la présence d'herbes hautes et de branchages. 

Article 9.3 — Conditions de stockage 

Les caisses ne seront pas stockées à une hauteur (mesurée au niveau de la partie basse du carton stocké à la 

plus grande hauteur) supérieure à 1,60 m. 

Ces caisses ne doivent jamais être jetées à terre, traînées ou culbutées sur le sol. Elles doivent toujours être 

portées avec précaution et préservées de tout choc. Le sol doit être soigneusement balayé et les résidus recueillis 

doivent être noyés avant d'être détruits. 

Les manutentions d'artifices ne sont confiées qu'à des personnes formées et expérimentées, choisies par 

l'exploitant. Une consigne affichée à l'intérieur des dépôts du bâtiment de réception fixera les modalités de 

stockage et de manutention. 

Lorsque des travaux de réparation doivent être effectués dans un dépôt, il faut au préalable, en retirer les artifices, 

puis procéder à un nettoyage complet. 

Les artifices réceptionnés doivent être répartis dans les dépôts dans la journée de réception. 

En aucun cas, il ne pourra être procédé simultanément à des opérations de réception ou de préparation ou 

d'expédition. 

Une consigne générale de sécurité et des consignes particulières seront rédigées. Elles reprendront les 

interdictions suivantes : 

— faire du feu et fumer à l'intérieur de l'établissement, 

— introduire dans les dépôts des matières inflammables ou susceptibles de produire des étincelles, 

—  emmagasiner des matières combustibles ou inflammables dans un rayon de 40 m autour de chacun des 

dépôts, 

—  d'entreposer dans les dépôts autre chose que les pièces de feux d'artifices, dans leurs emballages 

d'origine, 

— d'ouvrir à l'intérieur des dépôts des caisses d'artifices, 

— de procéder simultanément à la réception d'artifices et au prélèvement de pièces d'artifices dans les 

emballages. 

Ces consignes seront affichées en caractères facilement lisibles dans les différents locaux et sur chaque porte 

d'entrée. 

Les consignes préciseront également le nombre maximal de personnes susceptibles d'être présentes au sein de 

chaque installation. 
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TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 10.1 - PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

Article 10.1.1 - Principe et objectifs du programme d’autosurveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
“programme d'autosurveillance". L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance 
pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 
réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de 
Surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d'autosurveillance. 

Sauf impossibilité technique dûment justifiée ou mention contraire précisée dans le présent arrêté, les analyses 
sont pratiquées selon les normes de référence prévues par l'arrêté ministériel du 07 juillet 2009 relatif aux 
modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE ou par tout texte ultérieur s'y substituant. 

CHAPITRE 10.2 - MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTOSURVEILLANCE 

Article 10.2.1 - Autosurveillance des eaux résiduaires 

L'exploitant réalise une autosurveillance annuelle des rejets d'eaux pluviales de l'établissement. L'analyse porte 
sur les paramètres T°, pH, Mes, DCO et Hydrocarbures totaux. . 

Article 10.2.2 - Autosurveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en 
service des installations puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera 
communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 10.3 — SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Article 10.3.1 - Actions correctives 

  

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2 du présent arrêté, les analyse 
et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des 
risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

Article 10.3.2 - Analyse et transmission des résultats de l’autosurveillance 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 10.2 du présent arrêté sont transmis à l'inspection 
des installations classées dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles 
d'amélioration. 
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TITRE 11 - PUBLICITÉ - NOTIFICATION 
  

CHAPITRE 11.1 - PUBLICITÉ 

Un extrait du présent arrêté est inséré au recueil des actes administratifs et publié sur le site internet de la 

Préfecture du Calvados. 

Ilest affiché à la mairie de la commune de SAINT-MARTIN-DES-BESACES pendant un mois avec l'indication 
qu'une copie intégrale est déposée aux archives de la mairie et mise à la disposition de tout intéressé. Il est justifié 

de l'accomplissement de cette formalité par un certificat d'affichage. Le même extrait est affiché en permanence, 
de façon visible, dans l'installation par les soins de l'exploitant. 

Un avis est inséré, par les soins de la préfecture, dans deux journaux diffusés dans le département aux frais du 
pétitionnaire. 

CHAPITRE 11.2 — NOTIFICATION 

La Secrétaire Générale de la préfecture du Calvados, la Directrice Régionale de l'Environnement, de 

l'Aménagement et du Logement de Basse-Normandie et le Maire de la commune de SAINT-MARTIN-DES- 
BESACES sont chargés, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur en recommandé avec accusé de réception. 

CAEN, le 19 novembre 2014 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire Générale, 

Corinne CHAUVIN 

     

  

BUREAU DU COURRIER 
AE 

Une copie du présent arrêté sera adressée : 

— à la Sous-Préfète de VIRE, 

— au Maire de SAINT-MARTIN-DES-BESACES, 

— à la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Basse-Normandie, 
Ne > l'UnITE 1    
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